
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  31 MARS 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/03/2023

04/04/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MERMOURI

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  trente  et  un  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;  Madame
Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik
KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane  CHARNAY ;  Monsieur
Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Françoise  DIOP ;  Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane
BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;  Madame  Edwige
MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20230331_11

DEMANDE DE SUBVENTION À LA MÉTROPOLE DE LYON DANS LE CADRE DE L'AIDE
À L'INVESTISSEMENT 2023

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA



Le conseil métropolitain du 23 janvier 2023 a reconduit le dispositif d’aide à l’investissement
des communes de son territoire, fondé sur les dispositions du paragraphe I de l’article L.1111-
10 du Code général des collectivités territoriales (cf le document « Aides à l’investissement
2023 – appel à projets municipaux » ci-joint).

Cette  aide  vise,  notamment,  à  subventionner  les  travaux  de  développement  des  énergies
renouvelables des bâtiments municipaux.

Or,  la  municipalité  poursuit  un  projet  de  raccordement  au  réseau  de  chaleur  urbain
(fonctionnant pour 70 % avec du bois) de plusieurs bâtiments :

- l’école maternelle Presqu’île, actuellement chauffée au gaz

-  l’ancien  bâtiment  Camille  Claudel,  appelé  à  accueillir  après  réhabilitation  une  crèche  de
48 berceaux,  le  Point  Accueil  Ecoute  Jeunes  et  une  extension  du  futur  pôle  de  santé,
actuellement chauffé au gaz

- l’ancien bâtiment de logements de l’école maternelle Henri Wallon qui va faire l’objet d’une
rénovation pour accueillir de nouvelles classes et un dortoir, actuellement chauffé au gaz

- le gymnase de l’école Joseph Liauthaud, actuellement chauffé au gaz

- le restaurant de l’école Joseph Liauthaud, actuellement chauffé au gaz.

Ces raccordements supposent l’extension du réseau de chaleur actuel. Son aboutissant (pour
l’école Presqu’île et la crèche) est aujourd’hui au niveau des tours Maurice Thorez et le réseau
chemine sur la rue Henri Wallon (sur laquelle est adressé le bâtiment de logements) et dessert
le bâtiment principal de l’école Joseph Liauthaud. 

Ces  raccordements  bénéficient  d’une  aide  financière  dans  le  cadre  de  l’arrêté  du
12 juillet 2022  relatif  aux  modalités  d’application  du  dispositif  des  certificats  d’économies
d’énergie (CEE). Celui-ci dispose (article III.2) que le raccordement d’un bâtiment tertiaire (les
bâtiments  publics  ci-dessus  étant  assimilés  à  des  bâtiments  tertiaires)  chauffé  au  fioul,
charbon  ou  gaz  (avec  chaudière  non  performante)  à  un  réseau  de  chaleur  alimenté
majoritairement  par  des  énergies  renouvelables  bénéficie  de  CEE  à  hauteur  de
11 000 000 kWh cumac. L’État souhaite ainsi par ces dispositions « coup de pouce » favoriser
le raccordement de bâtiments existants à des réseaux de chaleur, dont les infrastructures sont
coûteuses  en  investissement,  mais  qui  est  un  mode  de  chauffage  vertueux  sur  le  plan
écologique.

Néanmoins, le reste à charge pour la commune, déduction faite de ces certificats d’économie
d’énergie, demeure de 167 781 euros HT.

La réalisation de cette action est prévue au budget prévisionnel 2023, et envisagé d’un point
de  vue  calendaire  sur  l’été  2023,  le  délégataire  du  réseau  de  chaleur  ayant  d’autres
opérations d’extension du réseau prévues sur cette période (notamment le raccordement du
projet immobilier neuf dit « Villas Marly » situé rue Honoré Pététin au nord la place Jean Berry,
et prévoyant la création d’une centaine de logements).

Dans le cadre de cet appel à projets municipaux, la Métropole peut, sous réserve d’arbitrage
favorable,  soutenir  financièrement  sur la  base du coût  des travaux,  et  à  hauteur  de  60 %
maximum.  Ce  coût  prévisionnel  (cf  étude  de  raccordement  du  délégataire  du  réseau  de
chaleur ci-jointe) de 167 781 euros HT pourrait ainsi être financé par une participation de la
Métropole de Lyon à hauteur de 60 % de ce coût, correspondant à un volume de subvention
de 100 668 euros.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :



35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  le  projet  de  raccordement  des  bâtiments  école  Presqu’île,  future
crèche  48  berceaux,  ancien  bâtiment  de  logements  Henri  Wallon,  gymnase  et
restaurant de l’école Joseph Liauthaud, au réseau de chaleur urbain de Givors ;

• DE SOLLICITER un financement de la Métropole de Lyon dans le cadre de son appel
à  projets municipaux 2023 pour soutenir  ce projet sur  la base d’un financement  de
60 %  du  coût  des  travaux  subventionnables,  estimé  à  167 781 euros HT,
correspondant à un volume de subvention de 100 668 euros ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer tous documents nécessaires pour l’octroi de
cette subvention.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Azdine MERMOURI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
























































